
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 AUTO / 2 ROUES |   Paris, le 13/06/2016 

 La Macif facilite la mobilité de ses sociétaires 

 

 

Toujours en recherche de services innovants pour faciliter les déplacements à 2 ou 4 roues de ses 

sociétaires et améliorer leur sécurité, le groupe Macif enrichit son offre avec : 

 Un service inédit d’assistance géolocalisée sur autoroute, 

 1 an de frais de gestion offerts sur l’abonnement au télépéage VINCI Autoroutes, 

 6% de réduction pour toute nouvelle assurance en cas de regroupement de contrats d’assurance 

auto et deux-roues, 

 Des bons plans et réductions pour entretenir son véhicule ou s’équiper à moindre frais avec 

« Macif Avantages & Services ». 

 
 

 

ASSISTANCE GEOLOCALISEE SUR AUTOROUTE  

 
 

Etre dépanné sur autoroute sans se rendre jusqu’à la borne d’urgence est désormais possible 

grâce à l’application mobile Macif. En cas de panne ou d’accident, les sociétaires Macif déclenchent le 

service d’assistance depuis leur smartphone. Ils sont aussitôt géolocalisés pour être secourus1. 
Ainsi, les conducteurs n’ont plus besoin de se déplacer jusqu’à une borne orange et gagnent 13 minutes en 

moyenne lors de leur dépannage2.  

Avec ce service innovant, le groupe Macif rend l’assistance sur autoroute plus sûre et plus 

rapide pour les usagers des autoroutes.  

 
 
 

CHIFFRES CLES SECURITE 
La présence des piétons intervient dans 15% des accidents mortels 
sur autoroute et 1 piéton sur 4 est tué sur la bande d’arrêt d’urgence3.  

 
 
 
 

OFFRE TELEPEAGE MACIF   

 

La Macif s’associe au leader du réseau autoroutier, VINCI Autoroutes, pour proposer « l’offre télépéage Macif »,  
un service simple et attractif pour faciliter la vie et sécuriser les déplacements de ses sociétaires. 

 

 

Pour tout nouveau contrat Auto à la Macif4, les sociétaires bénéficient de : 

 1 an de frais de gestion offerts pour la souscription d’une formule télépéage 
“Temps Libre”, soit 2€ par mois, les mois d’utilisation. 

 les frais d’envoi du badge offerts soit 5€. 

 
 
 



 
 
 

Avec cette offre les conducteurs bénéficient des services de télépéage suivants : 

 Une gestion complète de leurs badges (commande, perte, vol), 

 Un accès à la totalité des autoroutes françaises et aux voies « t » réservées avec un passage fluide 

à certains péages sans marquer d’arrêt, 
 Un badge utilisable dans plus de 300 parkings en ville, 

 Une gestion pratique des factures dans l’espace abonné Vinci internet.  
 
 

BON A SAVOIR SECURITE 
Emprunter l’autoroute sur de grandes distances est  

5 fois plus sûre en moyenne que les petites routes5 ! 

 
 
 
 

ASSURANCE AUTO ET 2 ROUES A LA MACIF = BUDGET ALLEGE   

 
 
 

Pack 2 Roues + 4 Roues = - 6 % de réduction  

sur tout nouveau contrat d’assurance souscrit à la Macif 

 

La Macif propose à ses sociétaires de regrouper leurs assurances Auto et deux-roues avec le pack 2 + 4. Cette offre 

leur permet de bénéficier d’une réduction tarifaire sur leur nouveau contrat Auto ou deux-roues sous certaines 
conditions6.  

 
 
 
 

LES BONS PLANS AUTO ET 2 ROUES « MACIF AVANTAGES & SERVICES »    

 
 

Le groupe Macif propose des réductions exclusives dans son catalogue Macif Avantages & Services pour ses assurés 

automobilistes et motards7 :  

 

 Des tarifs négociés sur l’achat de véhicules neufs, l’entretien et la réparation, le contrôle 
technique et la location de véhicule. 

 Des réductions sur les équipements des motos et des motards avec notamment une réduction de 

20% sur une sélection de gilets Airbags.  

 
 
 

BON A SAVOIR 
En cas d’accident, le gilet air-bag de moins de 10 ans est couvert par la 
garantie dommages du contrat d’assurance deux-roues Macif8. Plus 

d’infos sur macif.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.macif.fr/web/site/offres/accueil/avantages_et_services
https://www.macif.fr/web/site/offres/accueil/particuliers/mon_vehicule/deux_roues/assurance_deux_roues


 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 Les garanties et services sont accordés, selon les formules et options souscrites et dans les conditions et limites fixées aux 
contrats.  
L’assistance géolocalisée sur autoroute est un service réalisé par Inter Mutuelles Assistance. 
1 Dans les conditions et limites du contrat Auto souscrit et sous réserve du téléchargement préalable de l’application mobile Macif et de la 
disponibilité du réseau (en cas de panne, assistance au-delà de 50 km du domicile sauf souscription de l’option Assistance panne 0 km 
accessible à partir de la formule Essentielle). L’assistance générale est en option pour les personnes morales. 
2 Source Inter Mutuelle Assistance. 
3 Source Etude ASFA portant sur la période 2010 – 2014. 
4 Offre soumise à conditions, valable pour toute souscription par un particulier d’un contrat Auto à la Macif (hors fourgonnette et camping-car) 
du 16/03 au 17/09/2016 et d’un premier abonnement télépéage à la formule Temps Libre VINCI Autoroutes, dans la limite d’un badge par 
client jusqu’au 31/12/2016 inclus, sur vinci-autoroutes.com et dans tous les Espaces Clients VINCI Autoroutes de France métropolitaine (sur 
présentation d'un justificatif de souscription Macif). L’offre porte uniquement sur les frais de gestion de la formule Temps Libre : soit 12 mois de 
frais de gestion en facture électronique offerts (hors frais de péage et de parking) à compter de la date de souscription de l’abonnement. Voir 
détails de l'offre sur https://www.macif.fr/telepeage    
5 Source : Observatoire national de la sécurité routière. 
6 Offre soumise à conditions, non rétroactive, réservée aux personnes physiques, valable pour toute nouvelle souscription entre le 01/05/2016 
et le 31/12/2016 :  
- d’un contrat Auto par un sociétaire déjà détenteur d’un contrat Deux-roues à la Macif ;  
- d’un contrat Deux-roues par un sociétaire déjà détenteur d’un contrat Auto à la Macif ; 
- de manière couplée et simultanée, d’un contrat Auto et Deux-roues, par un sociétaire uniquement détenteur d’un contrat Auto ou uniquement 
détenteur d’un contrat Deux-roues ou par une personne sans contrat Auto ni Deux-roues.  
Sont concernés par l’offre les contrats Auto portant sur un véhicule particulier (hors fourgonnette et camping car) et les contrats Deux-roues 
(hors cyclomoteur de cylindrée < à 80 cm3 et voiturette). Sous réserve d’acceptation du risque par l’assureur.   
La remise sera appliquée sur la cotisation annuelle du (des) nouveau(x) contrat(s) souscrit(s) (hors droit d’adhésion, frais d’échéance et de 
fractionnement). 
Offre valable une seule fois par numéro de sociétaire et non renouvelable. Les sociétaires déjà titulaires à la fois d’un contrat Auto et 
d’un contrat Deux-roues ainsi que les conducteurs novices (moins de 3 ans d’antécédents d’assurance) ne sont pas éligibles à cette 
offre.  
7 Offres réservées aux sociétaires de la Macif et aux adhérents individuels de Macif-Mutualité ainsi qu'à leur conjoint ou concubin notoire ou 
partenaire (liés par un PACS) et à leurs enfants fiscalement à charge et vivant sous le même toit, hors personnes morales. Offres non 
rétroactives et susceptibles d'êtres modifiées à tout moment. Renseignez-vous avant toute commande auprès des prestataires concernés, sur 
les dates de validité et les conditions de ventes respectives. 
8 Le gilet airbag est considéré par la Macif comme un élément du véhicule lorsqu'il est endommagé dans un accident garanti impliquant le 
deux-roues. Pour être garanti et indemnisé, le gilet airbag doit être agréé SRA, et avoir moins de 10 ans au moment du sinistre. 
L’indemnisation est calculée en valeur d'achat sans vétusté, hors franchise éventuelle. En cas de vol, la garantie est subordonnée à la 
souscription de l'option Accessoires et Equipement du Motard. Les garanties sont accordées dans les conditions et limites du contrat. 

 

 

   

   
   

 

Groupe aux valeurs mutualistes, nous réunissons près de 5 millions de sociétaires et clients pour protéger ce qui est essentiel à  
chacun – sa vie, ses proches, ses biens. Gérant plus de 18 millions de contrats au 1er janvier 2016 (en assurances de dommages, 
santé/prévoyance, banque et assurance vie), le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 6,1 milliards d’euros en 2015.  
Plus d’infos sur www.macif.fr 

 
 

 
    

 

https://www.macif.fr/offretelepeage

